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ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

L’ÉTAT, Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement
et des transports d’Île-de-France / Direction des routes d’Île-de-France, représenté par
Monsieur Alain MONTEIL, directeur des routes d’Île-de-France, conformément à l’arrêté
du préfet des Yvelines n°78-2022-07-19-00003 du 19 juillet 2022 et à la décision DRIEAT-
IdF n°2022-0768 du 21 juillet 2022,

Ci-après dénommé « l’État » ou « la DiRIF »

d’une part,

ET :

La  Commune de  Saint-Germain-en-Laye,  située  dans  le  département  des  Yvelines,
représentée  par  Monsieur  Arnaud  PERICARD,  Maire,  dûment  habilité  à  signer  la
convention  du  25  janvier  2022  par  délibération  du  Conseil  Municipal,  en  date  du  25
novembre 2021,

Ci-après dénommée « la Ville »,

d’autre part,

Ci-après dénommés ensemble « les Parties »,

Vu la convention du 25 janvier 2022 entre la DiRIF et la Ville de Saint-Germain-en-Laye
relative à la gestion, l’entretien et l’exploitation  de la RN184 et de la RN13  en et hors
agglomération et à l’entretien de la signalisation lumineuse tricolore ;

Il a été convenu de ce qui suit :
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Contexte

Une convention de gestion, d’entretien et d’exploitation de la RN184 et de la RN13 en et
hors agglomération et à l’entretien de la signalisation lumineuse tricolore entre la DiRIF et
la Ville de Saint-Germain-en-Laye a été signée le 25 janvier 2022.

Le projet d’ouverture de la ligne de Tram T13 reliant Saint-Germain-en-Laye à Saint-Cyr-
l’École a nécessité la création de deux carrefours supplémentaires entre la voie de Tram
et la RN184, comportant des équipements dynamiques de régulation du trafic, dont la
gestion revient à l’État.
La mise en service de ces deux carrefours a été effectuée le 6 juillet 2022.

Article 1 : Modification apportée par l’avenant I

Le  présent  avenant  complète  la  liste  des  carrefours  dont  l’État  prend  en  charge  la
maintenance des équipements dynamiques de régulation de trafic, indiquée à l’annexe I
de la convention signée le 25 janvier 2022, et rajoute à celle-ci les carrefours ci-dessous,
dénommés :

• C0-T13 : situé au croisement de la RN184 et de la rue Henri Dunant, PR 12+336
• C1-T13 : situé au croisement de la RN184 et de la rue Winchester, PR 12+526

La Ville de Saint-Germain-en-Laye conserve la gestion, l’entretien et la maintenance des
équipements statiques de ces deux carrefours.

Le tableau de l’annexe I, initialement présent dans la convention, est ainsi modifié : 

(N°13.15) RN13/RN184 x Rue du Président
Roosevelt

P.R : 24+187

(N°13.16) RN 13 x Rue de la Croix de Fer
Rue Pasteur

P.R : 24+430

(N°13.17) RN  13  x  Passage  Piéton  rue
Chappe

P.R : 24+800

(N°13.18) RN  13  x  rue  du  Fer  à  Cheval
(IRSID)

P.R : 25+500

(N°184.1) RN184  x  (Ex  RD  160)  Rue
Pereire

P.R : 11+242

(N°184.2) RN184 x Place Frahier P.R : 11+442

Carrefour C0-T13 RN184 x Rue Henri Dunant P.R : 12+336

Carrefour C1-T13 RN184 x Rue Winchester P.R : 12+526
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Article 2 : Clauses de la convention initiale

Toutes les clauses de la convention initiale en date du 25 janvier 2022, qui ne sont pas modifiées
par le présent avenant, restent applicables.

Article 3 : Entrée en vigueur du présent avenant

Le présent avenant entre en vigueur à sa signature par les deux Parties.

Fait en 2 exemplaires originaux,

Créteil, le Saint-Germain-en-Laye, le

Pour l’État, Pour la Ville de Saint-Germain-en-Laye

Le Directeur des routes
d’Île-de-France

Le Maire
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